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INTRODUCTION

La Manif Pour Tous est une association qui, depuis sa création en 2012, défend fermement le droit de femmes tels que définis par la Déclaration Universelle des droits de l’Homme et réaffirmés par la Convention de l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

Respecter et faire avancer la mise en place effective de ces droits impliquent le déploiement d’une politique ambitieuse pour éradiquer tous les obstacles au droit des femmes, notamment la traite et l’exploitation reproductive sous toutes ses formes.

Forte de son statut consultatif spécial ECOSOC, notre association intervient sur une forme d’exploitation reproductive en particulier : la gestation pour autrui. Dangereuse pour les femmes et les filles du monde entier, la gestation pour autrui ou maternité de substitution est, quelle que soit sa forme, une menace pour le droit des femmes.

C’est pourquoi notre association ne cesse d’en dénoncer ses mécanismes, de décrire le trafic d’êtres humains qu’elle génère et d’alerter sur le sort des victimes nombreuses qu’elle fait à travers le monde.

Cette forme d’exploitation reproductive nuit particulièrement au droit des femmes et contrevient par ailleurs à l’ensemble des engagements pris à la signature et à la ratification de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des femmes par le Botswana en 1996.

Notre association saisit donc l’occasion de cet examen pour faire le point sur les actions mises en place par le gouvernement botswanais sur cette question de l’exploitation reproductive et lui adresser des questions et recommandations sur le sujet.


DES AVANCÉES SIGNIFICATIVES

Afin de préparer la 91ème session du CEDAW et l’examen du Botswana, le Comité avait transmis sa liste de questions prioritaires pour faire le point sur l’avancée du pays en matière de lutte contre les violences de genre.

Le Comité avait insisté sur l’urgence, pour le pays, d’augmenter les moyens mis en œuvre contre les violences de genre mais aussi d’intensifier et de systématiser la lutte contre la traite des femmes et des filles.

Dans sa réponse, le gouvernement botswanais indiquait que « soucieux de promouvoir l’égalité des genres, le Gouvernement continue d’adopter des réformes institutionnelles, administratives et juridiques visant à assurer l’inclusion socio-économique des femmes et des filles. » [footnoteRef:1] Par ailleurs le pays rappelle ses engagements pris lors du Sommet de Nairobi sur la Conférence internationale sur la population et le développement ainsi que la ratification du Protocole de la Communauté de développement de l’Afrique Australe. En plus de ces engagements forts, le pays a mis en place des actions concrètes comme la création de tribunaux spéciaux, de programmes de réinsertion et de réadaptation pour les auteurs de violence fondée sur le genre ou encore la création d’une cellule de protection des femmes et des enfants. [1:  file:///Users/herveline/Downloads/N2333082%20(1).pdf ] 


Concernant la lutte contre la traite, les avancées du pays sont importantes avec l’élaboration d’un projet de loi « portant modification de la loi contre la traite des êtres humains de 2014 » prévoyant un alourdissement conséquent des peines encourues. Notre association salue également la création du Comité interministériel sur la violence fondée sur le genre.

Par ailleurs, le gouvernement nous apprend dans sa réponse qu’il a mis en place une « Commission sur (l’interdiction de ) la traite des êtres humains, sous l’égide du Ministère de la Justice, afin de surveiller l’ampleur du phénomène (qui sera chargé) de diriger et de superviser l’organisation de projets d’étude ou de recherches et le développement d’un système de base de données intégré aux fins de la prévention et de la répression de la traite des êtres humains. » 

Cette commission a pris le temps de récolter les éléments sur le terrain pour tenir compte « des lacunes législatives précitées »

Notre association souligne combien ces actions sont importantes pour que les femmes et les filles du Botswana soient effectivement protégées et ne soient pas laissées de côté dans les efforts communs vers un développement durable global.

Cependant, malgré ces efforts, notre association profite de ce rapport pour rappeler avec fermeté que ces actions ne peuvent être suffisantes si le pays continue d’ignorer un nouveau risque très grave pour les femmes : l’exploitation reproductive.



L’EXPLOITATION REPRODUCTIVE, UN DANGER SOUS-ESTIMÉ

Comme le rappelle le Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme : « La gamme des formes d’exploitation susceptibles d’avoir lieu est très large. La liste d’exemples figurant dans la définition n’est pas exhaustive et des formes d’exploitations nouvelles ou supplémentaires pourront être identifiées dans le futur »[footnoteRef:2]. [2:  Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme / Fiche n°36 I Droits de l’Homme et traite des êtres humains, 2017 https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/FS36_fr.pdf 
] 


Ainsi, le développement des techniques d’assistance médicale à la procréation combinées à celui d’un marché mondial de la fertilité a généré la création de filières commerciales lucratives fonctionnant sur deux matières premières : les gamètes et les utérus des femmes.

Avec l’exploitation reproductive, les femmes les plus vulnérables sont réduites au statut de moyens de production au service de structures (entreprises, cliniques…) vendant des gamètes et des contrats de gestation pour autrui. Du fait de leurs vulnérabilités croisées (économiques, sociales, familiales, culturelles…), elles sont ciblées spécifiquement à cause de leur sexe et sont utilisées dans ce trafic comme des machines à produire des enfants au profit de tiers. L’exploitation reproductive conduit à créer une sous-catégorie de femmes, utilisées parce que femmes et réduites au silence au nom du marché et des « bons sentiments ».

Si le continent africain était jusqu’à récemment plutôt épargné par la maternité de substitution, il devient petit à petit un eldorado des agences et des clients. Ainsi, l’Observatoire de la Procréation Assistée rappelait, lors du side event du 20 mars 2024 au CSW[footnoteRef:3], que ce marché avait, selon tous les chiffres des analystes, bondi de 40% entre 2017 et 2021 et que tous les observateurs prévoient une explosion de ce marché.   [3:  https://unwlobstorage.blob.core.windows.net/csw/1e696ad0-d40f-42bb-940d-8815440fb1db_CSW68%20Surrogacy%20event%2020%20March%20concept%20note_7March.pdf ] 


Le Bostwana n’a actuellement aucune loi réglementant ou interdisant la maternité de substitution. Utilisant le vide juridique, les agences attirent des clients pour vendre des contrats dans le pays.

Ainsi, le site SelectIVF indique que leur clinique sur place obtient de bons résultats et va jusqu’à préciser la fourchette de prix d’une maternité de substitution au Botswana, qui va de 4 200 à 7 000$. 

De même, les réseaux sociaux regorgent d’offres d’agences pour recruter des « donneuses » d’ovocytes ou des mères porteuses au Botswana. Leur communication repose sur un seul fondement : la vulnérabilité économique des femmes ciblées. 

Au gré des législations dans le monde, de la fluctuation des prix des opérations médicales et des lois restrictives sur le trafic d’êtres humains, le tourisme procréatif se déplace, et il commence donc à envahir le continent africain. 

La gestation pour autrui commence déjà à poser des problèmes au Botswana : ainsi, en 2016, une première affaire juridique a secoué le pays[footnoteRef:4]. Un couple marié s’est rendu en Afrique du Sud, pays voisin, pour signer un contrat de gestation pour autrui. Lors de la procédure, le mariage s’est terminé et le couple a demandé le divorce. Le mari a demandé l’arrêt de la maternité de substitution. Démuni par l’absence de lois et par le surgissement de cette question, la justice botswanaise a fini par trancher en faveur de la mère et donc de la reprise de la procédure de la gestation pour autrui.  [4:  https://www.mmegi.bw/features/pioneering-surrogacy-case-tests-local-judiciary/news ] 


Les pressions du marché sur le pays sont fortes et risquent de déstabiliser la société, ainsi que l’explique le Dr Sethunya Mosime, sociologue senior à l’université du Botswana : «  Avec l’implication financière, la gestation pour autrui est davantage perçue comme une transaction économique que comme un acte maternel. La maternité devient une marchandise, ce qui est contraire aux valeurs de la société ».

Le même médecin explique que la société botswanaise pourrait considérer la gestation pour autrui comme une solution aux problèmes d’infertilité et mettre en place une solution « altruiste »[footnoteRef:5].  [5:  https://www.sundaystandard.info/legislators-caught-flatfooted-as-batswana-women-rent-out-their-wombs/ ] 


Mais prétendument « altruiste » ou commerciale, la gestation pour autrui est et sera toujours une exploitation de la femme, utilisée pour produire un enfant pour des tiers, connus ou inconnus d’elle. C’est une violence sexo-centrée dont les femmes sont les seules victimes.



RECOMMANDATIONS

C’est pourquoi notre association formule d’abord les questions suivantes au gouvernement botswanais :

· Le gouvernement prévoit-il de légiférer pour interdire tout contrat de gestation pour autrui sur le territoire ?

· Afin de respecter les engagements de lutte contre la violence basée sur le genre et le trafic, le pays prendra-t-il des mesures contre les agences et autres intermédiaires commerciaux qui opèrent sur le territoire ?

La Manif Pour Tous se permet à présent de formuler quelques recommandations :

· Prendre immédiatement des dispositions législatives claires interdisant toute exploitation reproductive 

· Lutter effectivement contre les agences qui recrutent des femmes et les exploitent sur le territoire national

· Prévoir des sanctions pénales pour les citoyens ayant recours à cette technique à l’étranger et lancer les poursuites

· Intégrer l’exploitation reproductive dans les mécanismes nationaux de lutte contre la traite des êtres humains et introduire ce sujet dans le travail de la Commission sur l’interdiction de la traite 

· Prendre la tête d’une initiative régionale d’interdiction de toutes les sortes de maternité de substitution
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